
ITINERAIRE HORAIRES ITINERAIRE HORAIRES

Saint-Victor-de-Buthon- La Brosse 7H45 ECOLE DE SAINT VICTOR 16H20

Saint Victor de Buthon- L'épinaise 7h47 ECOLE DE CHAMPROND 16H37

ECOLE DE SAINT VICTOR accompagnatrice 7H49 ECOLE DE MONTLANDON 16H55

Saint-Victor-de-Buthon- La Marjollière 7h52 Montlandon Château d'eau 16H57

Saint-Victor-de-Buthon- La Quetterie 7h56 Saint-Victor-de-Buthon- La Brosse 17H04

POINT ACCUEIL SAINT VICTOR DE BUTHON 8h05 Saint Victor de Buthon- L'épinaise 17H06

ECOLE DE MONTLANDON 8H15 POINT D ACCUEIL SAINT VICTOR 17H18

ECOLE DE CHAMPROND 8H30 Saint-Victor-de-Buthon- La Marjollière 17H22

ECOLE DE SAINT VICTOR PRIMAIRE 8H50 Saint-Victor-de-Buthon- La Quetterie 17H26

SAINT VICTOR DE BUTHON 17H30

MATIN SOIR 

CIRCUIT  SAINT VICTOR DE BUTHON / MONTLANDON/CHAMPROND

HORAIRES TRANSPORTS  SCOLAIRES - ANNEE 2023/2024

transport@terresdeperche.fr

Mairie, Place de l'Hôtel de Ville 28240 La Loupe    tel/02.37.81.90.43

590-05

POINTS UTILES 
    1- Les enfants doivent se présenter 5 minutes avant l'horaire indiqué 
    2- Les enfantsjusqu'à 7 ans doivent être accompagnés par un adulte le matin et attendus le soir au point d'arrêt du 
car. 
   3- Il est recommandé aux familles d'utiliser des cartables sans roulettes pour désencombrer les cars et faciliter le 
passage des enfants à l'intérieur du véhicule 
  4-La Communauté de Communes se réserve le droit de modifier ces circuits à tout moment (aprés en avoir avisé les 
parents) 
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doivent être accompagnés par un adulte le matin et attendus le soir au point d'arrêt du 


